
N° 1997-1739 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Meyzieu -
Quartier des Plantées - Avenant à la convention de participation financière pour la requalification des
espaces extérieurs du centre commercial - Département développement urbain - Direction des projets
urbains - Service développement social urbain -

Le Conseil,

Vu le rapport du 29 avril 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre des opérations de développement social urbain du quartier des Plantées à Meyzieu, le
conseil de communauté du 18 décembre 1995 a approuvé le principe de réaménagement des espaces
extérieurs du centre commercial, sous maîtrise d'ouvrage de la commune de Meyzieu.

Ultérieurement, par délibération en date du 31 octobre 1996, vous avez approuvé la participation de la
Communauté urbaine au programme européen d'initiative communautaire URBAN pour les dix sites en
développement social urbain de l'est lyonnais.

C'est dans ce cadre que le centre commercial des Plantées à Meyzieu pourrait bénéficier d'une aide de
1 663 000 F pour la requalification de ses espaces extérieurs.

Compte tenu des participations financières aujourd'hui complétées, le plan de financement serait le
suivant :

- Etat 1 300 000 F
- Région 994 000 F
- URBAN 1 663 000 F
- Communauté urbaine 2 032 500 F
- Commune 2 032 500 F

B - Propose d'approuver la modification du financement de l'opération tel qu'il lui a été exposé, de l'autoriser à
signer l'avenant à la convention passée avec la commune de Meyzieu le 4 avril 1996 et à verser la somme
correspondante et de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu le présent dossier ;

Vu le principe de réaménagement des espaces extérieurs du centre commercial approuvé en
conseil de communauté le 18 décembre 1995 ;

Vu la délibération en date du 31 octobre 1996 ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve la modification du financement de l'opération tel qu'il lui a été exposé.

2° - Autorise monsieur le président à signer l'avenant à la convention passée avec la commune de Meyzieu le
4 avril 1996 et à verser la somme correspondante.

3° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - exercices 1997 et suivants - compte 657 140 - fonction 66 - opération 0053.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
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pour le président,


